
Mandat de Prélèvement
 
Retrait de vos billets :   Guichet    Envoi par mail   Courrier (+ 3,20 €) 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) Terres de Montaigu, Communauté d’agglomération à envoyer 
des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre compte conformément 
aux instructions de Terres de Montaigu, Communauté d’agglomération.
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous 
avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date  
de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

Vos coordonnées (remplir tous les champs obligatoirement)

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal  . . . . . . . . . . . . . . . . .  Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Créancier 
Nom : Terres de Montaigu, Communauté d’agglomération
Identifiant créancier : FR 11 ZZZ 423702
Adresse : 35 avenue Villebois Mareuil | BP 40306
Code postal : 85603
Ville : MONTAIGU-VENDÉE

Les coordonnées de votre compte 
· Joindre obligatoirement un RIB au format IBAN / BIC

Type de paiement : Paiement récurrent / répétitif en 3 échéances
Échéances des prélèvements : 10/10/2024 - 10/11/2024 - 10/12/2024

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet,  
les prélèvements ordonnés par Terres de Montaigu, Communauté d’agglomération. En cas de litige sur un prélèvement, 
je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement  
avec Terres de Montaigu, Communauté d’agglomération.

Signature du titulaire  
du compte à débiter

Modes de paiement
•  En ligne : carte bancaire en 1 fois ou 3 fois. Les prélèvements interviendront le jour de votre achat et les 2 mois suivants 

à la même date. Merci de vérifier que la date de validité de votre carte bancaire couvre ces dates de paiements.

•  Par téléphone ou à l’accueil : carte bancaire, espèces, chèque, chèques vacances, chèques culture, pass culture  
et paiement en 3 fois (aucun règlement ne sera accepté à Thalie le samedi 7 septembre – hormis le mandat  
de prélèvement ci-dessous)

À  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


